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Conseil communautaire – 1er arrêt PLH

22 février 2024

Programme Local de l’Habitat de la 

Communauté de Communes Pays 

d’Apt-Luberon 
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État d’avancement du PLH

Déc. 21
Atelier élus 
objectifs logts 
et potentiel 
foncier

Diagnostic Objectifs, orientations Programme d’actions
Validation 
politique

Approbation
Mise en 
œuvre

Établir une vision partagée de 
l’habitat

Construire une stratégie 
d’intervention

Définir les modalités de 
mise en œuvre

17/10/2019 
Délibération de 
lancement du Conseil 
Communautaire

Valider définitivement le PLH
Mettre en 

œuvre, suivre 
et évaluer

Fév. 21 Juin 23 Juillet-déc. 23 2024 à 20291er semestre 2024 – 2ème semestre 2024

Consultation : 
▪ 1.  des 

communes ; 
▪ 2. de l’État ; 
→ prise en 
compte des 
modifications 
souhaitées ;
▪ 3. avis du 

CRHH.

Dispositif 
partenarial

Bilans 
annuels, à 3 

et à 6 ans

exécutoire 2 
mois après la 
transmission 

de la 
délibérationTravail avec les Communes et partenaires de l’habitat

Mars 21
CoPil 1 
(validation)

Fév. 21
CoTech 2

Mai 21
Atelier élus
(enjeux/ 
orientations)

Sept 21
Comm. SCoT/ 
Hab. 2 
(orientations 
et objectifs 
logts)

Juin-juillet 21
Échanges 
avec la DDT84 
(objectifs 
logts/ LLS)

Oct.-Déc. 20
3 ateliers 
thématiques
6 ateliers 
géographiques

Juin 23
CoPil 2

Avril 23
CoTech 3

Oct. 23
Réunion technique / VP 
CCPAL (budget PLH)

Déc. 23
CoPil 3 élargi 
(validation, 
concertation)

Nov. 23
CoTech 4

13/02/2020
CoTech 1
(lancement)

Sept. 2020
V0 diag.

Juin 22
Comm. SCoT/ 
Hab. 3 
(Objectifs 
logts et volet 
foncier) Fév. 24

1er arrêt

2ème arrêt

Avis CRHH
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Déroulé de la réunion

Estimation des besoins 

en logements et volet 

foncier

2024 … 2030

Travail 

partenarial

Des orientations aux 

actions
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Déroulé de la réunion

Estimation des besoins 

en logements et volet 

foncier

2024 … 2030

Travail 

partenarial

Des orientations aux 

actions
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Instances de suivi, de concertation et de pilotage du 

PLH
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Instances de travail et de partage du PLH
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Un travail partenarial pour définir les orientations 

stratégiques
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Déroulé de la réunion

Estimation des besoins 

en logements et volet 

foncier

2024 … 2030

Travail 

partenarial

Des orientations aux 

actions
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Estimation des besoins en logements

+0,6%/ an 
+ 1 000 habitants 

env. 

+883 RP
15 156 RP env. 

20% prod RP+RS

+206
6 292 RS env. 

Croissance démo 
2024-2030

Logements vacants 
2024-2030 

Résidences principales 
2024-2030
dont env.350 liées au desserrement

Résidences secondaires 
2024-2030

-335 LV
1 855 LV env. 

Parc de logements = + 1 155 logts, soit + 190/ an
→ 23 300 logts env. en 2030
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Le volet foncier du PLH

Mobiliser près de 20% du potentiel 

global pour répondre aux besoins en 

logements
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Déroulé de la réunion

Estimation des besoins 

en logements et volet 

foncier

2024 … 2030

Travail 

partenarial

Des orientations aux 

actions
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Des orientations aux actions
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Des orientations aux actions du PLH

3. Adapter l’offre 

en logements et en 

hébergements 

comme réponse 

aux besoins 

spécifiques

4. Ancrer le rôle de 

la CCPAL dans la 

mise en œuvre de 

la politique de la 

l’habitat

1. Développer et 

maîtriser une offre 

de logements 

attractive à 

destination des 

résidents 

permanents

2. Réinvestir le 

parc existant et 

revitaliser les 

centres anciens

Forte priorité, la CCPAL 

va mettre en place les 

outils identifiés

Prioritaire, mais la 

CCPAL a peu de 

moyens, des arbitrages 

avec les Communes 

sont nécessaires

Moins prioritaire et/ ou 

la CCPAL a très peu de 

moyens



14

Développer et maîtriser une offre de logements attractive 

à destination des résidents permanents
1

Orientations Pistes d'actions Moyens
Niveau de 

priorisation
2024 2025 2026 2027 2028 2029

Actualiser la stratégie foncière et assurer le suivi 

des sites stratégiques de logements et les 

disponibilités foncières

Rendre opérationnelle la convention habitat multi-

sites avec l'EPF PACA sur la base du volet foncier 

réalisé dans le cadre du PLH

Constituer un référentiel de bonnes pratiques en 

matière d'opérations de logements

Lancer une réflexion partenariale sur les critères 

de qualité des opérations et réaliser guide sur la 

qualité de l'habitat

Apporter une ingénierie aux Communes pour les 

aménagements et les opérations de logements 

qu'elles portent

Produire une offre de logements ciblée, à 

destination des résidents permanents pour 

contrer le développement des résidences 

secondaires

Mener une réflexion sur les outils réglementaires, 

opérationnels et fiscaux permettant de limiter le 

développement des résidences secondaires

Encourager l'accession à la propriété avec les 

bailleurs sociaux

Promouvoir les outils de solvabilisation des 

ménages accédants

Développer et maîtriser 

une offre de logements 

attractive à destination des 

résidents permanents

1 - Structurer la politique foncière 

intercommunale

2 - Produire un habitat de qualité à 

destination des résidents permanents 

en expérimentant de nouveaux 

dispositifs

3 - Diversifier l'offre résidentielle pour 

contrer le développement des 

résidences secondaires et répondre 

aux besoins des ménages permanents 

aux différentes étapes de leur 

parcours de vie

Pistes d'actions Moyens
Niveau de 

priorisation
2024 2025 2026 2027 2028 2029 Budget prévisionnel

Actualiser la stratégie foncière et assurer le suivi 

des sites stratégiques de logements et les 

disponibilités foncières

Convention AURAV ?

Rendre opérationnelle la convention habitat multi-

sites avec l'EPF sur la base du volet foncier réalisé 

dans le cadre du PLH

budget EPF = 3 millions 

d'euros sur 6 ans (2022-

2028)

Constituer un référentiel de bonnes pratiques en 

matière d'opérations de logements
Convention AURAV

Lancer une réflexion partenariale sur les critères 

de qualité des opérations et réaliser un guide sur 

la qualité de l'habitat

Convention AURAV

Apporter une ingénierie aux Communes pour les 

aménagements et les opérations de logements 

qu'elles portent

Convention AURAV

Produire une offre de logements ciblée, à 

destination des résidents permanents pour 

contrer le développement des résidences 

secondaires

Fond de concours = 200 

000 euros par an

subventions Production 

LLS = 1000 euros par 

logt, soit 125*1000 = 

125 000 euros

Mener une réflexion sur les outils réglementaires, 

opérationnels et fiscaux permettant de limiter le 

développement des résidences secondaires

Etude pré-

opérationnelle OPAH

Promouvoir les outils de solvabilisation des 

ménages accédants
Convention AURAV

1 - Structurer la politique foncière 

intercommunale

2 - Produire un habitat de qualité à 

destination des résidents permanents 

en expérimentant de nouveaux 

dispositifs

3 - Diversifier l'offre résidentielle pour 

contrer le développement des 

résidences secondaires et répondre 

aux besoins des ménages permanents 

aux différentes étapes de leur 

parcours de vie
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Réinvestir le parc existant et revitaliser les centres anciens2
Orientations Pistes d'actions Moyens

Niveau de 

priorisation
2024 2025 2026 2027 2028 2029

Evaluer l'opportunité de mettre en place un 

dispositif d'amélioration de l'habitat privé 

intercommunal

Encourager la mobilisation des dispositifs 

existants

Mettre en place une participation financière au 

PIG départementatil en faveur de l'amélioration 

de l'habitat (renouvellement possible en 2024)

Accompagner les Communes dans la lutte contre 

l'habitat indigne

Affiner la connaissance sur les logements vacants 

et développer la communication sur les outils 

incitatifs en faveur de la remobilisation des 

logements vacants

Mettre en place la taxe sur les logements sur les 

communes éligibes et étudier l'opportunité de 

mettre la taxe optionnelle à Apt

Mettre en œuvre les objectifs opérationnels du 

PCAET

Assurer la communication sur les dispositifs 

existants et coordonner l'ensemble des acteurs en 

lien avec le PCAET

Encourager les opérations de réhabilitation/ 

restructuration des bailleurs sociaux en 

acquisition-amélioration, bail à réhabilitation ou 

démolition-reconstruction

Développer la communication sur les dispositifs 

financers et fiscaux existants à destination des 

propriétaires bailleurs pour conventionner le parc 

privé vacant ou occupé, avec ou sans travaux

Mettre en place un partenariat renforcé avec les 

bailleurs sociaux pour poursuivre les efforts de 

réhabilitation dans les QPV

Valoriser les actions réalisées en matière 

d'entretien des résidences

7 - Accompagner la réhabilitation et la 

rénovation du parc social, notamment 

en Quartier Politique de la Ville

Réinvestir le parc existant 

et revitaliser les centres 

anciens

4 - Poursuivre la dynamique de 

revitalisation dans les villages et à Apt, 

tout en maîtrisant les niveaux de prix 

du foncier et de l'immobilier

5 - Encourager la rénovation 

énergétique des logements dans le 

parc privé

6 - Encourager la mobilisation des 

dispositifs financiers par les 

propriétaires de résidences principales 

pour renforcer l'offre locative 

conventionnée

Pistes d'actions Moyens
Niveau de 

priorisation
2024 2025 2026 2027 2028 2029 Budget prévisionnel

Evaluer l'opportunité de mettre en place un 

dispositif d'amélioration de l'habitat privé 

intercommunal

demander à la CCPOP 

budget étude pré-op et 

financement OPAH - 

50% financée par l'Anah

Encourager la mobilisation des dispositifs 

existants
Fonctionnement

Mettre en place une participation financière au 

PIG départementatal en faveur de l'amélioration 

de l'habitat (renouvellement possible en 2024)

abondement des aides 

du PIG

Accompagner les Communes dans la lutte contre 

l'habitat indigne
Fonctionnement

Affiner la connaissance sur les logements vacants 

et développer la communication sur les outils 

incitatifs en faveur de la remobilisation des 

logements vacants

Convention AURAV

Etudier l'opportunité de mettre en place la taxe 

optionnelle sur les logements vacants à Apt
Fonctionnement

Mettre en œuvre les objectifs opérationnels du 

PCAET

Convention Rénover + 

avec la CMA = 11 000 

euros sur 1 ans

Assurer la communication sur les dispositifs 

existants et coordonner l'ensemble des acteurs en 

lien avec le PCAET

Budget 2024 pour le 

PNR et l'ALTE = 40 000 

euros

Encourager les opérations de réhabilitation/ 

restructuration des bailleurs sociaux en 

acquisition-amélioration, bail à réhabilitation ou 

démolition-reconstruction

Fonctionnement

Développer la communication sur les dispositifs 

financiers et fiscaux existants à destination des 

propriétaires bailleurs pour conventionner le parc 

privé vacant ou occupé, avec ou sans travaux

Convention AURAV

Mettre en place un partenariat renforcé avec les 

bailleurs sociaux pour poursuivre les efforts de 

réhabilitation dans les QPV

Fonctionnement

Valoriser les actions réalisées en matière 

d'entretien des résidences
Fonctionnement

7 - Accompagner la réhabilitation et la 

rénovation du parc social, notamment 

en Quartier Politique de la Ville

4 - Poursuivre la dynamique de 

revitalisation dans les villages et à Apt, 

tout en maîtrisant les niveaux de prix 

du foncier et de l'immobilier

5 - Encourager la rénovation 

énergétique des logements dans le 

parc privé

6 - Encourager la mobilisation des 

dispositifs financiers par les 

propriétaires de résidences principales 

pour renforcer l'offre locative 

conventionnée
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Adapter l’offre en logements et en hébergements comme réponse 

aux besoins spécifiques
3

Orientations Pistes d'actions Moyens
Niveau de 

priorisation
2024 2025 2026 2027 2028 2029 Budget prévisionnel

Encourager la mobilisation des aides à l'autonomie 

dans le parc privé dans le cadre de l'OPAH et du 

PIG

abondement des aides 

du PIG (action 4)

Renforcer les partenariats avec les acteurs 

agissant dans le champ de l'adaptation des 

logements et mettre en place des actions de 

communication sur les aides mobilisables pour 

l'adaptation des logements et sur la plateforme 

HandiToît

Fonctionnement

Accompagner le développement d'une offre 

adaptée pour les personnes à mobilité réduite, 

voire d'une offre alternative en direction des 

personnes âgées, dans le parc existant ou en 

construction neuve

Fonctionnement

Renforcer les partenariats avec les acteurs de 

l'insertion par le logement pour mieux connaître 

l'offre et les besoins spécifiques et favoriser la 

mobilisation des aides et dispositifs existants

Fonctionnement

Négocier avec les bailleurs sociaux pour 

promouvoir les programmes en PLAI et PLAI 

adaptés et à l'offre financièrement très abordable 

dans le parc locatif privé

Production LLS = 

125000 euros 

(action 3)

Encourager le développement de l'offre de 

logements pour les saisonniers du tourisme, 

notamment en dehors d'Apt

Fonctionnement

Accompagner le projet de sédentarisation de 

Roquefure

1 million d'euros = 

subventions (cellule 

LHI)

Participer aux réflexions/ travaux de la 

Commission Départementale Consultative sur le 

SDAGV

Fonctionnement

8 - Renforcer l'offre en logements 

adaptés pour répondre aux besoins 

liés au vieillissement de la population 

et aux personnes à mobilité réduite 

(logements/ hébergements adaptés, 

accès aux équipements et services)

10 - Mettre en œuvre le projet de 

sédentarisation des gens du voyage

Adapter l'offre en 

logements et en 

hébergements comme 

réponse aux besoins 

spécifiques 9 - Renforcer les actions de 

communication sur les dispositifs 

d'accompagnement et d'accès direct au 

logement
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Ancrer le rôle de la CCPAL dans la mise en œuvre de la 

politique de l’habitat
4

Orientations Pistes d'actions Moyens
Niveau de 

priorisation
2024 2025 2026 2027 2028 2029 Budget prévisionnel

Evauler les actions conduites à travers la 

réalisation des bilans annuels et triennaux
Fonctionnement

Mettre en place un OHF pour suivre et faire 

évoluer le PLH
Fonctionnement

Instaurer une politique de peuplement 

intercommunale pour améliorer la mixité sociale
Fonctionnement

Mettre en place une instance de pilotage 

stratégique et politique
Fonctionnement

Accompagner les Communes dans la mise en 

œuvre des objectifs et des actions du PLH
Fonctionnement

Mettre en place une instance de concertation 

avec les partenaires
Fonctionnement

Assurer la communication sur les actions mises en 

œuvre et les dispositifs existants
Fonctionnement

12 - Piloter et coordonner la politique 

de l'habitat

11 - Assurer la mise en œuvre de la 

politique de l'habitat

Ancrer le rôle de la CCPAL 

dans la mise en œuvre de la 

politique de l'habitat
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La procédure : Arrêts du PLH & Approbation
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La procédure : Arrêts du PLH & Approbation
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Merci pour votre attention
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